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Révision partielle de quatre ordonnances d'exécution de la loi fédérale sur la 
surveillance de la correspondance par poste et télécommunication (LSCPT) 

Madame la Conseillère fédérale, 

Par courrier du 16 février 2022, vous nous avez consultés sur les objets cités en titre, et nous vous 

en remercions. 

Nous approuvons sans réserve les modifications proposées, qui permettront de s’adapter aux 

évolutions technologiques qu’ont connues les télécommunications durant les dernières années, et 

offriront une palette renforcée de moyens, notamment dans le cadre des recherches urgentes et des 

recherches de fugitifs ou de personnes condamnées. 

Nous vous prions de croire, Madame la Conseillère fédérale, à l’assurance de nos sentiments les 

meilleurs. 

 

 

 

 

 

Au nom du Conseil d’Etat : 

Olivier Curty, Président 

 

 

 

 

Marc Valloton, Vice-chancelier 

 

 

 

 

L’original de ce document est établi en version électronique 
 

Conseil d’Etat 

Rue des Chanoines 17, 1701 Fribourg 

PAR COURRIEL 

Département fédéral de justice et police DFJP 

Madame Karin Keller-Sutter 

Conseillère fédérale 

Palais fédéral ouest 

3003 Berne 

 

 

Courriel : aemterkonsultationen-uepf@isc-ejpd.admin.ch 
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Copie 

— 

à la Direction de la sécurité, de la justice et du sport ; 

à la Chancellerie d'Etat. 
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